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Supression de la Prime d'ancienneté

Par steffie80100, le 28/06/2017 à 18:54

bonjour,

j'ai changé de statut professionnel dans la même entreprise après avoir été 10 ans ouvrier je
suis cadre depuis février. Je me suis aperçu que j'avais perdu ma prime d'anciennté sur mon
salaire. Est-ce normal?

Merci d'avance pour votre réponse.

Par Visiteur, le 28/06/2017 à 18:58

Bonjour,
Selon la convention collective, à verifier...
Dans mon cas, lorsque j'étais passé cadre, toit avait été inclus dans la nouvelle rémjnération
glogale.
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